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Vœux du Maire

La soirée a débuté par la remise des médailles 
du travail aux récipiendaires de la ville. 
De la médaille d'argent à celle de grand or, 
tous ont mérité cette distinction, fruit de leur 
vie professionnelle.
« Bravo à eux ».

Mesdames et messieurs, bonsoir.

Nous saluons, parmi nous ce soir :

Monsieur Alexandre TOUZET, maire de Saint-Yon et Vice-président au Conseil Départemental 91,

Monsieur Eric BRAIVE, maire de Leuville et Président de Coeur d’Essonne Agglomération,

Monsieur Georges JOUBERT, maire de Marolles en Hurepoix et Vice président à Coeur d’Essonne Agglomération,

Monsieur Gilles FRAYSSE, maire de Villiers sur Orge et Vice-président à Coeur d’Essonne Agglomération,

Monsieur Jean-Pierre LECOMTE, maire de Leudeville,

Monsieur Xavier DUGOIN, Président du SIARCE et du SMOYS,

Monsieur Monsieur le chef d’escadron Robin GUICHARD, commandant la Compagnie de Gendarmerie de Palaiseau.

Aglatiennes, Aglatiens, chers concitoyens,

L’année 2023 ne nous aura pas laissé des souvenirs intarissables, mais nous aura épargné des bouleversements trop 
brutaux dans notre quotidien.

Notre Pays tarde à retrouver son dynamisme, sa joie de vivre, de vivre ensemble, pour preuve les violences urbaines de 
ce printemps, bien que notre Commune ait été globalement épargnée grâce à une présence et un dialogue quotidien et 
permanent sur le terrain. Les faits de violences, d’incivilités, d’insubordinations sont devenus des faits divers ! Hélas.

Les conflits mondiaux impactent durablement notre quotidien. Les relents nationalistes resurgissent et bouleversent le 
fragile équilibre mondial malgré les efforts de notre diplomatie présents sur la scène européenne et mondiale.
Le conflit israélo/Hamas est l’illustration parfaite de cette intolérance, de l’incapacité de vivre ensemble et surtout de la 
brutalité humaine.

L’année 2023 aura fait, dans la continuité des années passées, l’objet de nombreux travaux de modernisation et de 
rénovation de nos équipements publics.

L’école maternelle Charles PERRAULT a été entièrement réhabilitée ; isolation phonique et thermique, toiture, réfection de 
la cour, pose d’un nouveau jeu de cour, remplacement complète des ouvrants, portes et fenêtres, etc…

Les travaux d’aménagement du Service Jeunesse sont pratiquement terminés ; les locaux rénovés, aménagés avec soin, 
accueilleront dans les meilleures conditions nos pré-adolescents et adolescents dans les semaines à venir.
Le coût des travaux de ces deux équipements s’élève à 1.500.000€, financés en partie par les subventions obtenues.
J’en profite pour remercier tous les financeurs, l’Etat, le Conseil régional IDF, le Conseil Départemental 91, Coeur d’Essonne 
Agglomération, qui par leurs subventions ont permis de telles réalisations ; sans leurs aides rien n’aurait été possible !
2024, c’est déjà un autre jour, avec d’autres projets ! Ambitieux certes, mais néanmoins réalistes et indispensables.
L’augmentation constante de notre population, 6.811 habitants au 1er janvier 2024, nous oblige à anticiper et plus précisément 
l’accueil dans les écoles. Encore et toujours !

VŒUX DU MAIRE À LA POPULATION LE 19 JANVIER 2024
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La rentrée scolaire 2024/2025 verra l’arrivée d’une centaine d'enfants issus du programme « PICHET » situé Avenue de 
Verdun, c’est un ensemble bâti de 67 logements ouverts à la location au 2ème trimestre 2024, dans les écoles élémentaires 
Jean Moulin et Jules Michelet et les écoles maternelles Jules Michelet et Charles Perrault. L’agrandissement, par la construction, 
d’une classe à l’école maternelle Jules Michelet et l’aménagement d’une classe dans les écoles élémentaires Jean Moulin 
et Jules Michelet permettront cet accueil.

Une nouvelle carte scolaire élaborée, en parfaite concertation, avec tous les acteurs concernés, instaurera une fluidité 
des affectations dans des conditions bien précises. Seules, les écoles Jean Moulin,Jules Michelet et Charles Perrault sont 
concernées.
Le restaurant scolaire Jean Moulin, hormis, sa mission première, accueillera à la rentrée 2024, le service périscolaire de la 
Plaine. Les travaux d’aménagement et de redistribution de l’espace et de sécurisation débuteront dès ce printemps. Les 
portes d’entrée de l’école élémentaire Alphonse Daudet, seront remplacées cet été. Elles sont vétustes et lourdes à ouvrir.

L’intégration dans le domaine public communal du quartier de La Mare des Bourguignons, et surtout les 4 hectares restants 
qui seront ouverts, tôt ou tard, à la construction, nous contraint, là encore, à anticiper l’arrivée des enfants dans nos 
écoles Alphonse Daudet. Aussi, avons-nous entrepris la construction d’un restaurant scolaire, sur le terrain en face de 
l’école. Celui-ci libèrera l’espace du restaurant actuel et permettra ainsi l’aménagement de quatre classes supplémentaires. 
Le coût prévisionnel de cet équipement s’élève à 3.500.000€.

La création d’un Parc urbain débutera au 2ème trimestre 2024, il comblera un vide et surtout offrira un espace « Sport et 
Nature » aux résidents, mais pas qu’à eux ! Il sera financé par Coeur d’Essonne Agglomération dans le cadre du Traité de 
réalisation de la ZAC.
Un Plan de circulation, englobant ce quartier et les Rues et Allées adjacentes, sera élaboré avec toute la population 
concernée dans un esprit d’intérêt général lors d’une réunion publique qui reste à programmer.

En partenariat avec le SMOYS (Syndicat Mixte Orge Yvette Seine), syndicat interdépartemental de distribution de gaz 
et d’électricité, une borne, à double charge pour recharge des véhicules électriques a été installée. Elle se trouve sur le 
parking à l’entrée de la Mairie.

La transition écologique, énergétique et environnementale exigent des dépenses d’investissements nouvelles pour 
accompagner le mouvement vertueux, irréversible et obligatoire si nous voulons laisser un Monde meilleur à nos enfants. 
Des études sont en cours dans le cadre du Contrat de Relance de Transition Energétique.
Tous ces travaux d’investissement ont un coût ; aussi cette année nous serons obligés d’augmenter le taux communal de 
la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties, dans des proportions raisonnables, de l’ordre de 2 points passant de 31,09 à 
33,09%.
Sans cette revalorisation, nous ne pourrons pas assurer à la fois nos prestations sociales, nos subventions aux Associations, 
ni répondre aux besoins vitaux en termes d’accueil scolaire et périscolaire pour les années à venir.
Par ailleurs, l’Etat a fixé à 3,9% la revalorisation des bases d’imposition de cette même taxe.

Egly, fait partie de l' EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) Coeur d’Essonne Agglomération. Cet 
EPCI exerce des compétences importantes, voire vitales, qui font partie intégrante de notre quotidien. Par exemple : la voirie, 
l’éclairage public, l’instruction de nos permis de construire, la collecte des ordures ménagères et des déchets verts parmi 
tant d’autres. Je vous invite à vous rendre sur son site internet, pour vous rendre compte de ses compétences, activités 
et orientations.

La Loi AGEC, loi « anti-gaspillage pour une économie circulaire » est entrée en vigueur au 1° Janvier 2024. Elle fait obligation, 
à tout un chacun, d’un tri à la source des bio-déchets concernant les ordures ménagères. C’est un enjeu environnemental 
vertueux et capital pour notre planète.
Un article à ce sujet paraîtra dans le prochain bulletin municipal. Il vous donnera toutes les informations nécessaires pour 
une bonne pratique de cette collecte intégrée.
Le Bloc communal - Commune + EPCI - est un ensemble indissociable, nous devons en prendre conscience.
Egly est et restera un partenaire fidèle, mais exigeant, de l’EPCI.

Vœux du Maire
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Vœux du Maire

Je voudrais aussi adresser à nos militaires, gendarmes, policiers, pompiers un salut fraternel et amical, et leurs rendre un 
hommage appuyé pour leur professionnalisme dans l’exercice de leurs missions aux services à la population. J’associe à 
cet hommage nos médecins, infirmiers et infirmières, ainsi qu’à l’ensemble du personnel médical pour leur dévouement et 
leur humanité, leur abnégation dans des situations pas toujours faciles.

Une mention particulière pour les personnes en charges de nos ainées que ce soit en EHPAD ou à domicile. Un grand 
merci à elles pour leur amabilité, et leur prévenance quotidienne.

J’associe à ces remerciements, les commerçants, entrepreneurs, artisans, toutes les forces vives qui font vivre notre ville 
à la satisfaction générale de nos administrés.

Je n’oublie pas nos associations, nombreuses, qui par leur dynamisme et leurs animations contribuent à l’image et à l’at-
trait de notre ville.

Les directrices et directeur de nos écoles, ainsi que tout le personnel enseignant doivent être cités et félicités pour leur 
engagement et leur dévouement aux profit de nos enfants. Bravo à elles et à eux !

Un mot pour mes élus qui répondent toujours présents à mes nombreuses sollicitations, aux enfants du CME pour leur 
engagement citoyen, leur participation aux réunions et aux évènements communaux, avec un enthousiasme débordant 
digne d’éloges ; nous pouvons les applaudir.

Ils vont vous adresser leurs messages :

« La vraie tolérance, c'est le respect; le respect de la personnalité 
et de la vie la plus intime. » ALAIN LEBLAY.

« La tolérance est une vertu qui rend la paix possible. » 
KOFI ANNAN.

« Faire la paix en soi-même, c'est faire avec la terre entière. » 
CHARLES DREAMAN WELLS.

« Etablir la paix durablement est le travail de l'éducation. La 
politique ne peut qu'éviter la guerre. » MARIA MONTESSORI

«  Que cette année vous soit heureuse; que la paix, le repos et 
la santé vous tiennent lieu de fortune. »
MADAME DE SEVIGNE. 

Je n’oublie pas mes agents, qui quotidiennement font 
un travail remarquable, avec un professionnalisme et 
un dévouement qui mérite d’être connu et reconnu, 
aux services de nos aînés comme des plus jeunes et 
cela quelles que soient leurs fonctions. Ils ont toute ma 
confiance et mon soutien inconditionnels.
La critique est toujours facile, l’art l’est parfois moins !
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Vœux du Maire

EGLY, a adopté, modestement, en cette année olympique et paralympique, la devise de Pierre de Coubertin : « plus vite, 
plus haut, plus fort » !

Pour rester dans le sport, je vais vous présenter et féliciter deux sportifs de valeur internationale. Tous les deux sont double 
champion d’Europe 2023/2024 de Kick Boxing et de Full 
Contact. J’appelle Ahmed HAMOULILI et Mickaël BEBER 
accompagnés du Président de la section de Kick Boxing 
d’Egly, Radouanne HAMOULILI. On peut les applaudir !

Encore un mot, merci à tous les bénévoles et en particulier 
ceux du CFAE et à sa présidente pour la décoration de la 
salle. Superbe.

Et enfin, à toutes et à tous mes meilleurs Voeux de santé, 
de sérénité et de bonheur et de pleine réussite dans vos 
projets les plus fous.

Au gui, l’An neuf.

« Je vous invite à partager le verre de l’amitié ».

GARAGE AD EXPERT

TARDY SAINT-LARY 
13 rue Molière - ZAC St Pierre - 91520 EGLY

Tél. : 01 60 83 82 16

Retrouvez nos véhicules d’occasions 
et neufs sur : www.ad-occasions.fr

Remorquage
Pièces détachées

Réparation toutes marques
Carrosserie - Peinture - Mécanique

Véhicules de courtoisie gratuits

Rendez-vous en ligne sur : www.ad.fr
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Cérémonie du 11 novembre

La journée du 11 novembre est celle de l’hommage rendu à tous les Morts 
pour la France. En préambule à la cérémonie publique, le conseil municipal 
et le conseil municipal enfant ont déposé des bougies et des drapeaux sur les 
tombes des Morts pour la France d’Egly.

La cérémonie s’est poursuivie par un défilé derrière les porte-drapeaux des 
délégations, avant la mise en place sur le parvis de la mairie.

Le Maire d’Egly, a clôturé la cérémonie en saluant l’auditoire et les différents détachements, afin de convier l’assemblée à 
l’Espace 520 pour le pot de l’amitié.

Après la levée des couleurs, le dépôt de gerbes et 
une minute de silence en hommage aux Morts pour la 
France, les nombreux enfants présents, dirigés par les 
enseignantes et enseignants, ont entonné en chœur la 
Marseillaise. Les représentants des associations 
d’Anciens Combattants (ACPG/CATM/TOE et FNACA) 
ont ensuite lu les messages dont celui de M. Lecornu, 
ministre des Armées, et de Mme Mirallès, Secrétaire 
d’Etat aux Anciens combattants et à la Mémoire.

Remercions M. Izard, député de l’Essonne, M. Touzet, Vice-président du Conseil départemental, M. Etter, Vice-président 
de la section Essonne des membres de la légion d’honneur, des représentants des corps constitués, des porte drapeaux 
des associations d’anciens combattants, des enfants du conseil municipal et des écoles d’Egly, de la société musicale 
d’Arpajon, pour leur présence à cette cérémonie. Le public, dont beaucoup d’enfants, est de plus en plus nombreux aux 
cérémonies commémoratives.
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Scolaire 

RENTRÉE SEPTEMBRE 2024/2025
Dans l’attente de livraisons du programme immobilier PICHET en septembre 2024, la municipalité a souhaité anticiper 
l’augmentation potentielle du nombre d’enfants scolarisés dans le secteur des écoles maternelle Michelet/élémentaire 
Moulin et maternelle Perrault/élémentaire MICHELET.
Après concertation des enseignants, des directeurs des écoles, de l’Inspection Académique, et des parents élus (réunion 
publique le 21/11/2023 au Centre Social), il a été décidé de procéder à la création d’une « zone tampon ». Cette « zone » 
permettra d’affecter un élève à l’une ou l’autre des écoles qui y sont associées. Ce choix sera opéré en fonction des effectifs 
constatés dans les écoles et les classes (voir délibération du Conseil Municipal n° 2023-065-10).
En attendant, trois classes supplémentaires vont être équipées dès la rentrée 2024 : une classe à l’élémentaire Michelet, une à 
l’élémentaire Moulin et l’agrandissement et équipement d’une classe à la maternelle Michelet qui est en cours de construction.

SÉJOURS ÉTÉ 2024

Comme chaque année, la ville d’Egly propose pour cet été 2024 2 séjours à destination 
des jeunes de 6 à 17 ans.

12 enfants (les plus jeunes : 6 à 8 ans) participeront du 8 au 13 Juillet 2024 à un séjour 
nature à Fontainebleau. Au programme des séances de « grimpe » d’arbres, sarbacane, 

escalade sur blocs et d’initiation nature. Ils seront encadrés par des animateurs du Centre 
de Loisirs.

30 jeunes (âgés 9 à 17 ans) partiront à la base de loisirs Daniel Bailly (Lac du Bourdon à 
Saint Fargeau) du 15 au 20 Juillet 2024. Ils pourront pratiquer le paddle, la planche à voile, 
faire du « kayak polo » et une sortie en VTT. 

Coût du séjour par participant :
- Fontainebleau : 724,25 € avec une participation des familles allant de 70% à 23% (suivant quotient CAF)
- Base Daniel Bailly : 706,53 € avec une participation des familles allant de 70% à 23% (suivant quotient CAF)
  (voir détail site de la ville).

Les chèques vacances (édités par l’Agence Nationale pour les Chèques vacances) et les « aides vacances » (VACAF) 
peuvent être utilisés pour le règlement.
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Travaux

EGLY AU CŒUR DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
L’amélioration de l’isolation de nos bâtiments publics reste un enjeu majeur pour réduire les dépenses 
énergétiques et l’empreinte carbone. En effet, nos écoles, gymnases & mairie présentent une part importante 
à prendre en compte sur le budget de la commune.

L’isolation des bâtiments permet de limiter les déperditions de chaleur en hiver et de maintenir une température agréable 
en été. Cela se traduit par une réduction des besoins en chauffage et en climatisation, ce qui se traduit par une diminution 
des factures énergétiques. De plus, une meilleure isolation contribue à améliorer le confort des usagers en limitant les 
variations de température. 

Pour améliorer l’isolation de nos bâtiments, nous avons mis plusieurs mesures en 
place :

1. La MAIRIE
Remplacement de toutes les huisseries par du double vitrage
Isolation renforcée des combles et sous toiture
Remplacement de la chaudière par une Haute Performance Energétique
Calorifugeage des conduites de chauffage

2. Nos ÉCOLES 
Maternelle Perrault :  Remplacement intégrale de l’isolation et des huisseries 
Trois écoles : Daudet, Michelet & Moulin : Désolidarisation des appartements du chauffage collectif en vue de 
réduire drastiquement nos dépenses

3. Nos GYMNASES
2022 : Remplacement des éclairages très consommateurs d’énergie « HP » par des éclairages « LED » beaucoup 
plus économiques pour le 1er gymnase
2024 : Même opération pour le second gymnase
Pour le chauffage, plusieurs études sont en cours dont une avec un rapprochement vers un chauffage urbain commun 
avec les communes voisines Arpajon et Avrainville. 

En parallèle, il est essentiel de sensibiliser les usagers des bâtiments aux gestes 
éco-responsables. En effet, une bonne isolation ne suffit pas si les fenêtres sont 
régulièrement laissées ouvertes en hiver ou si les radiateurs sont surchauffés. 
Des campagnes de communication et des formations seront mises en place pour 
encourager les comportements économes en énergie.

T:0647397062
1 Résidence de la guillemaine 91520 Egly
ttdbplombier@yahoo.com

TTDB PLOMBIER
Installation Sanitaire
Salle de bain
Création salle de bain complets
Ballon d'eau chaude
Plomberie,
Dépannage .Débouchage tous les
Tuyaux d’évacuations.
Peinture
Tous les travaux de bâtiments
Mr AIUBI Obid
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Travaux

 

 

Diagnostics de performances Energétiques enregistrés APRES TRAVAUX septembre 2023 

DETAILS PAR BATIMENTS 
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Diagnostics de performances Energétiques enregistrés APRES TRAVAUX septembre 2023 

DETAILS PAR BATIMENTS 

• 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Diagnostics de performances énergétiques enregistrés après travaux septembre 2023 - Détails par bâtiments

En conclusion, les améliorations effectuées dans nos bâtiments sont un enjeu essentiel pour réduire les dépenses 
énergétiques et l’impact environnemental. 

En réalisant ces travaux d’isolation et en sensibilisant
les usagers aux gestes éco-responsables, notre ville 
contribue à la transition énergétique et lutte efficacement 
contre le changement climatique. 
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Environnement & Cadre de Vie



13L’ AGLATIEN #15 / MARS 2024 /

Environnement & Cadre de Vie

RENDEZ-VOUS POUR LA 4ÈME ÉDITION DE LA 
JOURNÉE DE L’ENVIRONNEMENT AUTOUR DE 

L’ÉTANG DE VILLELOUVETTE 

DIMANCHE 26 MAI 2024 DE 10 H À 17 H

Fort de son succès, la journée de l’environnement renvient en 2024. 
Venez visiter les stands de Cœur d’Essonne Agglomération sur la 
gestion des déchets et de l’eau potable ou participer aux animations 
(Découverte de la Terre, Initiation à la pêche, balade en poneys…). 
La ferme TILIGOLO sera présente et deux spectacles seront proposés à 
11h00 et 15h00.
Entrée libre et restauration sur place.

GÉNÉRALISATION DU TRI À LA SOURCE DES BIODÉCHETS :
LA NOUVELLE OBLIGATION EN VIGUEUR DEPUIS LE 1ER JANVIER 2024.

Par biodéchets, il faut comprendre à la fois les déchets végétaux (tontes et 
autres déchets de jardinage, branchages, feuilles mortes… aussi appelé 
« déchets verts ») et les déchets alimentaires (restes de repas, épluchures 
de fruits et légumes, produits périmés…). 

La collecte des déchets sur la commune d’Egly est de la compétence de la 
communauté « Cœur d’Essonne Agglomération » (Cd'EA) qui organise déjà, et 
depuis de nombreuses années, la collecte séparée des déchets verts en vue de 
leur valorisation par la production de compost.

En ce qui concerne les biodéchets alimentaires, la loi du 10 février 2020 relative à 
la lutte contre le gaspillage alimentaire a modifié les termes de l’article L.541-21-1 
du code de l’environnement qui prévoit la généralisation du tri à la source au 
1er janvier 2024 pour tous les producteurs et détenteurs de biodéchets. 

En clair, au 1er janvier 2024, tout le monde doit trier à la source ses biodéchets, 
comme ses emballages, son verre, son papier, ses encombrants, ses déchets 
dangereux. Si le respect de cette obligation relève du comportement de chacun, 
il incombe à Cd'EA en charge de la gestion des déchets de créer les conditions 
de la généralisation effective du tri à la source des biodéchets. 

Depuis plusieurs années, Cd'EA a mis en œuvre des actions de promotion et 
d'incitation au compostage individuel (mise à disposition de composteurs gratuitement) sachant toutefois que celui-ci 
n'est ni possible ni pertinent partout, notamment pour l’habitat collectif. 

Par conséquent pour répondre à cette nouvelle obligation, Cd'EA a mené une expérimentation de tri des biodéchets entre 
2021 et 2022 pendant huit mois sur quatre communes ayant différents habitats (collectifs, pavillonnaires urbains et ruraux) 
en mettant en place une collecte séparée des biodéchets en vue de leur valorisation par méthanisation (production de 
biogaz) et utilisant les tournées de ramassage des ordures ménagères résiduelles existantes. 
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Cette expérimentation a été concluante et a permis de faire la démonstration de la pertinence de cette solution au SIREDOM 
(syndicat qui traite et valorise les déchets ménagers produits par 175 communes de l'Essonne et de Seine-et-Marne). 
Les élus de ce syndicat ont décidé d’accompagner son déploiement de manière pérenne en actant en novembre 2023 
la construction d’une unité de tri des biodéchets (séparation des sacs de biodéchets des sacs d’ordures ménagères 
résiduelles) et d’une unité de méthanisation de même ampleur sur l’écosite de Vert le Grand. L’ensemble de la chaîne de 
traitement des biodéchets devrait être opérationnelle d’ici 2025. 

À ce stade, il reste à définir le périmètre concerné au vu de la capacité de la chaine de tri du SIREDOM. Deux scénarios 
sont à envisager : soit la collecte pour l'ensemble de la population de Cd'EA, soit la collecte sur le périmètre des logements 
collectifs + grands axes + habitations collectées en point d’apport volontaire (PAV).
En principe, le périmètre de déploiement de cette collecte sera défini au cours du premier trimestre 2024 en lien avec le 
SIREDOM.

COMMENT CELA FONCTIONNERA-IL POUR LA COMMUNE D’EGLY ?
En fonction du scénario retenu, chaque habitant devra mettre ces biodéchets dans des sacs spécifiques (préalablement 
distribués) lesquels seront collectés en même temps que les ordures ménagères résiduelles. Ainsi il n'y aura pas 
d'incidence sur les collectes existantes, pas de conteneur en plus, pas de camion supplémentaire sur les routes donc 
moins de gaz à effet de serre et enfin pas de coût financier pour les aglatiens.

Parallèlement à ce nouveau dispositif, le compostage de proximité doit se poursuivre et se développer 
notamment si le périmètre retenu pour la collecte des biodéchets alimentaires n’inclut pas le pavillonnaire.

CALENDRIER PRÉVISIONNEL :
1er trimestre 2024 : définition du périmètre de la collecte pour les biodéchets alimentaires.
4ème trimestre 2024 : sensibilisation des habitants au tri des biodéchets alimentaires par les 
« ambassadeurs du tri » recrutés par Cd'EA.
1er semestre 2025 : distribution aux habitants des bio-seaux et des sacs spécifiques pour 
les biodéchets alimentaires. Phasage et démarrage du tri par secteurs géographiques.
1er juillet 2025 : démarrage de la chaîne de tri du SIREDOM à Vert le Grand.

À ce jour, les biodéchets représentent encore 1/3 des déchets non triés par les Français ce qui 
correspond à 83 kilos de déchets alimentaires par habitant et par an. 
Pourtant les trier présente plusieurs avantages : 

- réduire le bilan carbone du secteur des déchets, 
- produire du biogaz qui peut être utilisé comme combustible pour fabriquer 
  électricité et chaleur ou comme carburant ou injecté dans le réseau de gaz 
  naturel,
- fournir aux agriculteurs ou gestionnaires d'espaces verts un engrais organique  
  et ainsi améliorer la qualité agronomique des sols.

Le compostage et la méthanisation sont des solutions éco-responsables qui 
permettent de traiter et de valoriser les biodéchets. Il reste que la réussite de ce 
cercle vertueux repose sur l’efficacité du tri à la source lequel 
dépend avant tout du comportement individuel de chacune 
et chacun d’entre nous. 
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L’année 2023 s’est terminée, comme à son habitude avec les 
traditionnelles festivités de fin d’année.
Samedi 9 décembre, les colis festifs ont été distribués à domicile 
par des élus et des bénévoles. Les enfants du Conseil Municipal 
Enfants se sont joints à eux pour aller à leur rencontre malgré 
une matinée très pluvieuse.
Le lendemain, les administrés, qui n’ont pas choisi le colis, ont 
partagé une agréable journée autour d’un délicieux repas 
préparé par la Société FG TRAITEUR et animé par l’Association 
COIN DE RUE.
Les enfants du Conseil Municipal Enfants sont venus 
au moment du dessert et ont apporté leur dynamisme et leur 
joyeuse participation.
Il a été procédé au tirage de la tombola du Club de l’Amitié d’ÉGLY et nos 
doyens Madame Yvette DUPRÉ et Monsieur Raymond LEVON ont été mis 
à l’honneur.

C.C.A.S.

Nous rendrons visite dans les maisons de retraite du secteur où séjournent certains de nos aglatiens pour leur remettre 
une boîte de chocolat.

Toute l’équipe du C.C.A.S vous présente ses meilleurs vœux et vous souhaite une Bonne Année 2024.

Nous avons commencé l’année avec une randonnée connectée proposée par l’association DELTA7.

Deux heures de marche pour nos séniors, associant une activité physique douce et l’utilisation d’une tablette numérique 
avec une application de géocaching (technique de GPS par satellite permettant de rechercher ou dissimuler des "caches" 
ou des "géocaches" à travers le monde). Accompagnés d’animateurs ils ont dû trouver les énigmes réparties sur le chemin. 
Une collation les attendait à la fin de cette promenade.
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Asso Sportive d'Egly - Judo
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